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Éléments 
du  

barème 
Calcul du barème INTRA 2010 

Vœu tout poste dans 
Vœu 
étab 

ZRA, 
ZRD 

 
Acad Dépt Commune   

Ancienneté  
de service 
(échelon) 

♦  Stagiaire : 21 pts(1, 2 et 3ème échelon) 
♦ Classe normale : 7 pts par échelon (au 30.08.2008 au 01.09.2009 si reclassement)  
♦ Hors-classe : 49 pts + 7 pts par échelon hors-classe 
♦ Classe exceptionnelle : 77 pts + 7 pts par échelon de la classe 

x x x x x 

Ancienneté 
de poste 

♦ 10 pts par an + 40 pts par tranche de 4 ans 
♦ 10 pts pour service national effectué (1ère affectation et 1ère mutation) 
♦ 10 pts pour les stagiaires en situation pour l’année en cours (et prolongation) 
♦ Stagiaire IUFM: 0 point 
♦ TZR : 120 points sur le vœu dép. 
♦ TZR ancienneté : 20 points/an dans la limite de 5 ans 
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MCS 
Mesure de carte scolaire: 1500 pts (sur tout vœu y compris acad), les Agrégés 
seront bonifiés même sur « type lycée » x x x x x 

Système 
des  

A.P.V. 

Sortie de la personne, d’un établissement ou d’un poste APV  
♦ 5 ans = 300 points. 
♦ 8 ans = 400 points. 

x x x x (*) 

Sortie anticipée d’APV à partir du mouvement 2006 : suppression du dispositif 
poste APV; 
(*) RAR Toulouse x x x x (*) 

Situation 
individuelle  

STAGIAIRES 
♦ en situation avec reclassement : 2ème : 50 pts, 3ème: 80 pts, 4ème et plus 100 pts 

au 01/09/09 
♦ ex-titulaire de la fonction publique  : 1000 pts 
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♦ Sortant IUFM : possibilité de 50 pts sur  premier  vœu Départemental formulé . 
♦ Titulaire mention complémentaire: 50 pts  (cumulable avec bonif IUFM si de-

mandée la même année) 
x x 

x  
x 
 

x x 

Vœu  
préférentiel 

♦ 20 pts par année dès la 2ème demande  si 1ère demande au plus tard rentrée 
98.(demande continue) 

(non cumulable avec bonification familiale). 
  x   

Dossier  
médical-
handicap 

♦ Les bonifications handicap (les ascendants ne sont pas pris en compte) ne se-
ront accordées qu’après examen du dossier  par le Rectorat  (1000 points): sui-
vi individualisé 

 x x x  

Situation 
familiale  

♦ Mutation simultanée : (pas de bonification pour enfant). 80  80  80 + zre 
60  

♦ Rapprochement de conjoint, PACS, situation de garde alternée  150,2 150,2 150,2 70,2  

♦ 75 pts par enfant à charge sans plafond( si rapprochement de conjoint ou RRE 
ou garde alternée : limite d’âge de l’enfant 20 ans). x x x x  

♦ Séparation au 01.09.09: pour RC: 1 an = 50 pts, 2 ans = 275 pts, 3 ans =  
300 pts , 4 ans = 350 pts, 5 ans= 400 pts,  6 ans = 450 pts, 7 ans = 500 pts. x x x   

♦ RRE : 80 points (ex APU ) (+ bonification pour enfant accordée jusqu’à 18 ans) x x x x  

   
 

♦ Réintégration (après détachement, dispo, réadaptat°, CLD) : 1000 pts  x x   

♦ Réintégration d’anciens TZR sur dépt  (1000 pts)  si saisie vœu ZR, puis vœu dept x x x   

♦ Sportifs de Haut Niveau  50 pts par an (200 pts maxi) x x x   

♦ Agrégés sur vœux lycées (130 pts)(x) cumulable avec bonifications familiales (xx)  xx xx xx x 

1 an 2 ans 3 ans 

60 pts 120 pts 180 pts 

4 ans 5 ans 8 ans 

240 pts 300 pts 400 pts 


